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DIRECTIVE 2003/10/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL 

du 6 février 2003 

concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé 
relatives à l'exposition des travailleurs aux risques dus aux agents 

physiques (bruit) 

(dix-septième directive particulière au sens de l'article 16, 
paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

SECTION I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Objectif et champ d'application 

1. La présente directive, qui est la dix-septième directive particulière 
au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE, fixe 
des prescriptions minimales en matière de protection des travailleurs 
contre les risques pour leur santé et leur sécurité résultant ou suscepti­
bles de résulter d'une exposition au bruit, et notamment le risque pour 
l'ouïe. 

2. Les prescriptions de la présente directive s'appliquent aux activités 
dans l'exercice desquelles les travailleurs sont ou risquent d'être exposés, 
du fait de leur travail, à des risques dus au bruit. 

3. La directive 89/391/CEE s'applique pleinement à l'ensemble des 
domaines visés au paragraphe 1, sans préjudice de dispositions plus 
contraignantes et/ou spécifiques contenues dans la présente directive. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins de la présente directive, les paramètres physiques utilisés 
comme prédicteurs du risque sont définis comme suit: 

a) pression acoustique de crête (ρ crête ): valeur maximale de la pression 
acoustique instantanée mesurée avec la pondération fréquentielle C; 

b) niveau d'exposition quotidienne au bruit (L EX,8h ) (dB(A) re. 20 μPa): 
moyenne pondérée dans le temps des niveaux d'exposition au bruit 
pour une journée de travail nominale de huit heures, définie par la 
norme internationale ISO 1999: 1990, au point 3.6. Cette notion 
couvre tous les bruits présents au travail, y compris le bruit impulsif; 

c) niveau d'exposition hebdomadaire au bruit (L EX,8h ): moyenne 
pondérée dans le temps des niveaux d'exposition quotidienne au 
bruit pour une semaine nominale de cinq journées de travail de 
huit heures, définie par la norme internationale ISO 1999: 1990, 
au point 3.6 (note 2). 

▼B
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Article 3 

Valeurs limites d'exposition et valeurs d'exposition déclenchant 
l'action 

1. Aux fins de la présente directive, les valeurs limites d'exposition et 
les valeurs d'exposition déclenchant l'action par rapport aux niveaux 
d'exposition quotidiens au bruit et à la pression acoustique de crête 
sont fixées à: 

a) valeurs limites d'exposition: L EX,8h = 87 dB(A) et ρ crête = 200 Pa ( 1 ) 
respectivement; 

b) valeurs d'exposition supérieures déclenchant l'action: L EX,8h = 
85 dB(A) et ρ crête = 140 Pa ( 2 ) respectivement; 

c) valeurs d'exposition inférieures déclenchant l'action: L EX,8h = 
80 dB(A) et ρ crête = 112 Pa ( 3 ) respectivement. 

2. Pour l'application des valeurs limites d'exposition, la détermination 
de l'exposition effective du travailleur au bruit tient compte de l'atté­
nuation assurée par les protecteurs auditifs individuels portés par le 
travailleur. Les valeurs d'exposition déclenchant l'action ne prennent 
pas en compte l'effet de l'utilisation de ces protecteurs. 

3. Dans des circonstances dûment justifiées et pour des activités 
caractérisées par une variation notable d'une journée de travail à 
l'autre de l'exposition quotidienne au bruit, les États membres peuvent, 
aux fins de l'application des valeurs limites d'exposition et des valeurs 
d'exposition déclenchant l'action, utiliser le niveau d'exposition hebdo­
madaire au bruit au lieu du niveau d'exposition quotidienne au bruit 
pour évaluer les niveaux de bruit auxquels les travailleurs sont exposés, 
à condition que: 

a) le niveau d'exposition hebdomadaire au bruit indiqué par un contrôle 
approprié ne dépasse pas la valeur limite d'exposition de 87 dB(A), 
et que 

b) des mesures appropriées soient prises afin de réduire au minimum les 
risques associés à ces activités. 

SECTION II 

OBLIGATIONS DES EMPLOYEURS 

Article 4 

Détermination et évaluation des risques 

1. Lors de l'accomplissement des obligations définies à l'article 6, 
paragraphe 3, et à l'article 9, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE, 
l'employeur évalue et, si nécessaire, mesure les niveaux de bruit 
auxquels les travailleurs sont exposés. 

2. Les méthodes et appareillages utilisés sont adaptés aux conditions 
existantes, compte tenu notamment des caractéristiques du bruit à mesu­
rer, de la durée d'exposition, des facteurs ambiants et des caractéris­
tiques de l'appareil de mesure. 

Ces méthodes et ces appareillages permettent de déterminer les paramè­
tres définis à l'article 2 et de décider si, dans une situation donnée, les 
valeurs fixées à l'article 3 sont dépassées. 

▼B 

( 1 ) 140 dB (C) par rapport à 20 μPa. 
( 2 ) 137 dB (C) par rapport à 20 μPa. 
( 3 ) 135 dB (C) par rapport à 20 μPa.
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3. Les méthodes utilisées peuvent comporter un échantillonnage qui 
est représentatif de l'exposition du travailleur. 

4. L'évaluation et la mesure visées au paragraphe 1 sont planifiées et 
effectuées par des services compétents à des intervalles appropriés, 
compte tenu, notamment, de l'article 7 de la directive 89/391/CEE 
concernant les compétences (personnes ou services) nécessaires. Les 
données issues de l'évaluation et/ou de la mesure du niveau d'exposition 
au bruit sont conservées sous une forme susceptible d'en permettre la 
consultation à une date ultérieure. 

5. Pour l'application du présent article, l'évaluation des résultats des 
mesures prend en compte l'incertitude de mesure déterminée conformé­
ment aux pratiques de la métrologie. 

6. Conformément à l'article 6, paragraphe 3, de la directive 
89/391/CEE, l'employeur prête une attention particulière, au moment 
de procéder à l'évaluation des risques, aux éléments suivants: 

a) le niveau, le type et la durée d'exposition, y compris toute exposition 
au bruit impulsif; 

b) les valeurs limites d'exposition et les valeurs d'exposition déclen­
chant l'action fixées à l'article 3 de la présente directive; 

c) toute incidence sur la santé et la sécurité des travailleurs appartenant 
à des groupes à risques particulièrement sensibles; 

d) dans la mesure où cela est réalisable sur le plan technique, toute 
incidence sur la santé et la sécurité des travailleurs résultant d'inter­
actions entre le bruit et des substances ototoxiques d'origine profes­
sionnelle et entre le bruit et les vibrations; 

e) toute incidence indirecte sur la santé et la sécurité des travailleurs 
résultant d'interactions entre le bruit et les signaux d'alarme ou d'au­
tres sons qu'il importe d'observer afin de réduire le risque d'acci­
dents; 

f) les renseignements sur les émissions sonores fournis par les fabri­
cants des équipements de travail conformément aux directives 
communautaires en la matière; 

g) l'existence d'équipements de travail de remplacement conçus pour 
réduire les émissions sonores; 

h) la prolongation de l'exposition au bruit au-delà des heures de travail, 
sous la responsabilité de l'employeur; 

i) une information appropriée recueillie par la surveillance de la santé, 
y compris l'information publiée, dans la mesure du possible; 

j) la mise à disposition de protecteurs auditifs ayant des caractéristiques 
adéquates d'atténuation. 

7. L'employeur est en possession d'une évaluation des risques, 
conformément à l'article 9, paragraphe 1, point a), de la directive 
89/391/CEE, et détermine les mesures à prendre conformément aux 
articles 5, 6, 7 et 8 de la présente directive. L'évaluation des risques 
est consignée sur un support approprié, conformément à la législation et 
aux pratiques nationales. L'évaluation des risques est régulièrement mise 
à jour, notamment lorsque des changements importants, susceptibles de 
la rendre caduque, sont intervenus ou lorsque les résultats de la surveil­
lance de la santé en démontrent la nécessité. 

▼B
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Article 5 

Dispositions visant à éviter ou à réduire l'exposition 

1. En tenant compte du progrès technique et de la disponibilité de 
mesures de maîtrise du risque à la source, les risques résultant de 
l'exposition au bruit sont supprimés à leur source ou réduits au mini­
mum. 

La réduction de ces risques se base sur les principes généraux de 
prévention figurant à l'article 6, paragraphe 2, de la directive 
89/391/CEE, et prend en considération, notamment: 

a) d'autres méthodes de travail nécessitant une exposition moindre au 
bruit; 

b) le choix d'équipements de travail appropriés émettant, compte tenu 
du travail à effectuer, le moins de bruit possible, y compris la possi­
bilité de mettre à la disposition des travailleurs des équipements 
soumis aux dispositions communautaires dont l'objectif ou l'effet 
est de limiter l'exposition au bruit; 

c) la conception et l'agencement des lieux et postes de travail; 

d) l'information et la formation adéquates des travailleurs afin qu'ils 
utilisent correctement les équipements de travail en vue de réduire 
au minimum leur exposition au bruit; 

e) des moyens techniques pour réduire le bruit: 

i) réduction du bruit aérien, par exemple par écrans, capotages, 
revêtements à l'aide de matériaux à absorption acoustique, 

ii) réduction du bruit de structure, par exemple en amortissant le 
bruit ou par l'isolation; 

f) des programmes appropriés de maintenance des équipements de 
travail, du lieu de travail et des systèmes sur le lieu de travail; 

g) la réduction du bruit par une meilleure organisation du travail: 

i) limitation de la durée et de l'intensité de l'exposition; 

ii) organisation convenable des horaires de travail, prévoyant suffi­
samment de périodes de repos. 

2. Sur la base de l'évaluation des risques visée à l'article 4, lorsque les 
valeurs d'exposition supérieures déclenchant l'action sont dépassées, l'em­
ployeur établit et met en œuvre un programme de mesures techniques 
et/ou organisationnelles visant à réduire l'exposition au bruit, en prenant 
en considération, notamment, les mesures visées au paragraphe 1. 

3. Sur la base de l'évaluation des risques visée à l'article 4, les lieux 
de travail où les travailleurs sont susceptibles d'être exposés à un bruit 
dépassant les valeurs d'exposition supérieures déclenchant l'action font 
l'objet d'une signalisation appropriée. Ces lieux sont en outre délimités 
et font l'objet d'une limitation d'accès lorsque cela est techniquement 
faisable et que le risque d'exposition le justifie. 

4. Lorsque la nature de l'activité amène un travailleur à bénéficier de 
l'usage de locaux de repos sous la responsabilité de l'employeur, le bruit 
dans ces locaux est réduit à un niveau compatible avec leur fonction et 
leurs conditions d'utilisation. 

5. En application de l'article 15 de la directive 89/391/CEE, l'em­
ployeur adapte les mesures prévues au présent article aux besoins des 
travailleurs appartenant à des groupes à risques particulièrement sensi­
bles. 

▼B
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Article 6 

Protection individuelle 

1. Si d'autres moyens ne permettent pas d'éviter les risques dus à 
l'exposition au bruit, des protecteurs auditifs individuels, appropriés et 
correctement adaptés, sont mis à la disposition des travailleurs et utilisés 
par ceux-ci conformément aux dispositions de la directive 89/656/CEE 
du Conseil du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions mini­
males de sécurité et de santé pour l'utilisation par les travailleurs au 
travail d'équipements de protection individuelle (troisième directive 
particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 
89/391/CEE) ( 1 ) et de l'article 13, paragraphe 2, de la directive 
89/391/CEE, dans les conditions suivantes: 

a) lorsque l'exposition au bruit dépasse les valeurs d'exposition infé­
rieures déclenchant l'action, l'employeur met des protecteurs auditifs 
individuels à la disposition des travailleurs; 

b) lorsque l'exposition au bruit égale ou dépasse les valeurs d'exposition 
supérieures déclenchant l'action, les travailleurs utilisent des protec­
teurs auditifs individuels; 

c) les protecteurs auditifs individuels sont choisis de façon à éliminer le 
risque pour l'ouïe ou à le réduire le plus possible. 

2. L'employeur s'efforce de faire respecter le port des protecteurs 
auditifs et est tenu de vérifier l'efficacité des mesures prises en applica­
tion du présent article. 

Article 7 

Limitation de l'exposition 

1. L'exposition du travailleur, telle que déterminée conformément aux 
dispositions de l'article 3, paragraphe 2, ne peut en aucun cas dépasser 
les valeurs limites d'exposition. 

2. Si, en dépit des mesures prises pour mettre en œuvre la présente 
directive, des expositions dépassant les valeurs limites d'exposition sont 
constatées, l'employeur: 

a) prend immédiatement des mesures pour réduire l'exposition à un 
niveau inférieur aux valeurs limites d'exposition, 

b) détermine les causes de l'exposition excessive, et 

c) adapte les mesures de protection et de prévention en vue d'éviter 
toute récurrence. 

Article 8 

Information et formation des travailleurs 

Sans préjudice des articles 10 et 12 de la directive 89/391/CEE, l'em­
ployeur veille à ce que les travailleurs qui sont exposés sur leur lieu de 
travail à un niveau sonore égal ou supérieur aux valeurs d'exposition 
inférieures déclenchant l'action, et/ou leurs représentants, reçoivent des 
informations et une formation en rapport avec des risques découlant de 
l'exposition au bruit, notamment en ce qui concerne: 

a) la nature de ce type de risques; 

▼B 

( 1 ) JO L 393 du 30.12.1989, p. 18.
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b) les mesures prises en application de la présente directive en vue de 
supprimer ou de réduire au minimum les risques résultant du bruit, y 
compris les circonstances dans lesquelles les mesures s'appliquent; 

c) les valeurs limites d'exposition et les valeurs d'exposition déclen­
chant l'action fixées à l'article 3 de la présente directive; 

d) les résultats des évaluations et des mesures du bruit effectuées en 
application de l'article 4 de la présente directive accompagnés d'une 
explication relative à leur signification et aux risques potentiels; 

e) l'utilisation correcte de protecteurs auditifs; 

f) l'utilité et la façon de dépister et de signaler des symptômes d'alté­
ration de l'ouïe; 

g) les conditions dans lesquelles les travailleurs ont droit à une surveil­
lance de la santé et le but de cette surveillance de la santé, confor­
mément à l'article 10 de la présente directive; 

h) les pratiques professionnelles sûres, afin de réduire au minimum 
l'exposition au bruit. 

Article 9 

Consultation et participation des travailleurs 

La consultation et la participation des travailleurs et/ou de leurs repré­
sentants ont lieu conformément à l'article 11 de la directive 89/391/CEE 
en ce qui concerne les matières couvertes par la présente directive, 
notamment: 

— l'évaluation des risques et la détermination des mesures à prendre, 
visées à l'article 4, 

— les mesures visant à supprimer ou à réduire les risques résultant de 
l'exposition au bruit, visées à l'article 5, 

— le choix de protecteurs auditifs individuels visés à l'article 6, para­
graphe 1, point c). 

SECTION III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 10 

Surveillance de la santé 

1. Sans préjudice de l'article 14 de la directive 89/391/CEE, les États 
membres arrêtent des dispositions pour assurer la surveillance appro­
priée de la santé des travailleurs en rapport avec le résultat de l'évalua­
tion et des mesures prévues à l'article 4, paragraphe 1, de la présente 
directive lorsqu'il révèle un risque pour leur santé. Ces dispositions, y 
compris les exigences spécifiées pour les dossiers médicaux et pour la 
possibilité de les consulter, sont introduites conformément aux législa­
tions et/ou aux pratiques nationales. 

2. Le travailleur dont l'exposition au bruit dépasse les valeurs d'ex­
position supérieures déclenchant l'action a le droit de bénéficier d'un 
contrôle de son ouïe effectué par un médecin ou une autre personne 
dûment qualifiée sous la responsabilité d'un médecin, conformément à la 
législation et/ou aux pratiques nationales. Un examen audiométrique 

▼B
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préventif est également offert aux travailleurs dont l'exposition au bruit 
dépasse les valeurs d'exposition inférieures déclenchant l'action, lorsque 
l'évaluation et les mesures visées à l'article 4, paragraphe 1, révèlent un 
risque pour la santé. 

Ces contrôles ont pour objectif le diagnostic précoce de toute perte 
auditive due au bruit et la préservation de la fonction auditive. 

3. Les États membres arrêtent des dispositions pour qu'un dossier 
médical personnel soit établi et tenu à jour pour chaque travailleur 
faisant l'objet d'une surveillance en application des paragraphes 1 et 
2. Les dossiers médicaux contiennent un résumé des résultats de la 
surveillance de la santé exercée. Ils sont tenus sous une forme qui 
permet de les consulter ultérieurement dans le respect du secret médical. 

Des exemplaires des dossiers pertinents sont fournis à l'autorité compé­
tente sur demande. Le travailleur a accès, à sa demande, au dossier 
médical qui le concerne personnellement. 

4. Lorsque la surveillance de la fonction auditive fait apparaître qu'un 
travailleur souffre d'une altération identifiable de l'ouïe, un médecin ou 
un spécialiste, si le médecin le juge nécessaire, évalue si cette altération 
est susceptible de résulter d'une exposition au bruit sur le lieu de travail. 
Si c'est le cas: 

a) le travailleur est informé, par le médecin ou par une autre personne 
ayant une qualification appropriée, du résultat qui le concerne 
personnellement; 

b) l'employeur: 

i) revoit l'évaluation des risques effectuée conformément à l'ar­
ticle 4; 

ii) revoit les mesures prévues pour supprimer ou réduire les risques 
conformément aux articles 5 et 6; 

iii) tient compte de l'avis du spécialiste de la médecine du travail ou 
de toute autre personne dûment qualifiée ou de l'autorité compé­
tente pour la mise en œuvre de toute mesure jugée nécessaire 
pour supprimer ou réduire les risques conformément aux articles 
5 et 6, y compris l'éventuelle affectation du travailleur à un autre 
poste ne comportant plus de risques d'exposition; et 

iv) organise une surveillance systématique de la santé et prend des 
mesures pour que soit réexaminé l'état de santé de tout autre 
travailleur ayant subi une exposition semblable. 

Article 11 

Dérogations 

1. Dans des cas exceptionnels où, en raison de la nature du travail, 
l'utilisation intégrale et appropriée des protecteurs auditifs individuels 
serait susceptible d'entraîner un risque plus grand pour la santé ou la 
sécurité que leur non-utilisation, les États membres peuvent accorder des 
dérogations aux dispositions de l'article 6, paragraphe 1, points a) et b), 
et de l'article 7. 

2. Les dérogations visées au paragraphe 1 sont accordées par les 
États membres après consultation, conformément aux législations et/ou 
pratiques nationales, des partenaires sociaux et, le cas échéant, des 
autorités médicales compétentes. Ces dérogations doivent être assorties 
de conditions garantissant, compte tenu des circonstances particulières, 
que les risques qui en résultent sont réduits au minimum et que les 
travailleurs concernés font l'objet d'une surveillance renforcée de leur 
santé. Ces dérogations font l'objet d'un réexamen tous les quatre ans et 
sont révoquées aussitôt que les circonstances qui les ont justifiées dispa­
raissent. 

▼B



 

02003L0010 — FR — 26.07.2019 — 003.001 — 9 

3. Tous les quatre ans, les États membres transmettent à la Commis­
sion une liste des dérogations visées au paragraphe 1 en indiquant les 
raisons et les circonstances précises qui les ont amenés à accorder ces 
dérogations. 

▼M3 

Article 12 

Modifications de la directive 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément 
à l’article 12 bis afin d’apporter des modifications strictement tech­
niques à la présente directive, en vue de tenir compte de l’harmonisation 
technique et de la normalisation relatives à la conception, à la construc­
tion, à la fabrication ou à la réalisation d’équipements et de lieux de 
travail, du progrès technique, de l’évolution des normes ou des spéci­
fications européennes harmonisées et des nouvelles connaissances 
concernant le bruit. 

Lorsque, dans des cas dûment justifiés et exceptionnels impliquant des 
risques imminents, directs et graves pour la santé et la sécurité 
physiques des travailleurs et d’autres personnes, des raisons d’urgence 
impérieuses exigent de prendre des mesures dans un laps de temps très 
court, la procédure prévue à l’article 12 ter est applicable aux actes 
délégués adoptés en vertu du présent article. 

Article 12 bis 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Commission 
est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués visé à l’article 12 est 
conféré à la Commission pour une période de cinq ans à compter du 
26 juillet 2019. La Commission élabore un rapport relatif à la délégation 
de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. 
La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes 
d’une durée identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil 
s’oppose à cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin de 
chaque période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l’article 12 peut être révoquée à 
tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de 
révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La 
révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l’Union européenne ou à une date ulté­
rieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la 
validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l’adoption d’un acte délégué, la Commission consulte les 
experts désignés par chaque État membre, conformément aux principes 
définis dans l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux légi­
férer» ( 1 ). 

5. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie 
au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l’article 12 n’entre en vigueur 
que si le Parlement européen ou le Conseil n’a pas exprimé d’objections 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cet acte 

▼B 

( 1 ) JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.
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au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l’expiration de ce 
délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la 
Commission de leur intention de ne pas exprimer d’objections. Ce 
délai est prolongé de deux mois à l’initiative du Parlement européen 
ou du Conseil. 

Article 12 ter 

Procédure d’urgence 

1. Les actes délégués adoptés en vertu du présent article entrent en 
vigueur sans tarder et s’appliquent tant qu’aucune objection n’est 
exprimée conformément au paragraphe 2. La notification d’un acte 
délégué au Parlement européen et au Conseil expose les raisons du 
recours à la procédure d’urgence. 

2. Le Parlement européen ou le Conseil peut exprimer des objections 
à l’égard d’un acte délégué, conformément à la procédure visée à l’ar­
ticle 12 bis, paragraphe 6. En pareil cas, la Commission abroge l’acte 
concerné immédiatement après que le Parlement européen ou le Conseil 
lui a notifié sa décision d’exprimer des objections. 

__________ 

▼B 

Article 14 

Code de conduite 

Dans le cadre de l'application de la présente directive, les États membres 
établissent, en consultation avec les partenaires sociaux, conformément à 
la législation et aux pratiques nationales, un code de conduite prévoyant 
des orientations pratiques pour aider les travailleurs et les employeurs 
des secteurs de la musique et du divertissement à respecter leurs obli­
gations légales prévues dans la présente directive. 

Article 15 

Abrogation 

La directive 86/188/CEE est abrogée avec effet à la date prévue à 
l'article 17, paragraphe 1, premier alinéa. 

SECTION IV 

DISPOSITIONS FINALES 

▼M1 __________ 

▼B 

Article 17 

Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, 
réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la 
présente directive avant le 15 février 2006. Ils en informent immédia­
tement la Commission. 

▼M3
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Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contien­
nent une référence à la présente directive ou sont accompagnées d'une 
telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette 
référence sont arrêtées par les États membres. 

2. Afin de tenir compte de conditions particulières, les États membres 
peuvent, le cas échéant, disposer d'un délai supplémentaire de cinq ans à 
compter du 15 février 2006, c'est-à-dire d'un total de huit ans, pour 
appliquer les dispositions de l'article 7 au personnel embarqué sur les 
navires de mer. 

Afin de permettre l'établissement d'un code de conduite prévoyant des 
orientations pratiques pour la mise en œuvre des dispositions de la 
présente directive, les États membres sont autorisés à recourir à une 
période transitoire de deux ans au maximum à partir du 15 février 
2006, c'est-à-dire qu'ils disposent d'un total de cinq ans à partir de 
l'entrée en vigueur de la présente directive pour se conformer à celle- 
ci en ce qui concerne les secteurs de la musique et du divertissement, à 
condition qu'au cours de cette période, les niveaux de protection déjà 
atteints dans certains États membres en ce qui concerne les travailleurs 
de ces secteurs soient maintenus. 

3. Les États membres communiquent à la Commission le texte des 
dispositions de droit interne déjà adoptées ou qu'ils adoptent dans le 
domaine régi par la présente directive. 

Article 18 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne. 

Article 19 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

▼B
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